
INSCRIPTION CANTINE / GARDERIE  

 
La cantine des écoles publiques fonctionnera pendant l’année scolaire 2011/2012. 

La garderie fonctionnera durant la même période les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7H30 à 9H et de 17H à 

18H30. 

Possibilité d’une demi-garderie (fréquentation matin ou soir, ou une semaine sur deux, ou à la demande sous réserve que 

le total des présences – le matin compte pour une présence, le soir compte pour une présence – ne soit pas supérieur au 

nombre de jours de classe dans le mois).  

Les tarifs ci-dessous sont applicables à la rentrée de septembre 2011 (délibération du 30 mai 2011). 

Repas cantine (à la journée) 3.80 € Garderie (mensuel) 21.74 € 

Frais fixes (à la journée) 1.30 € Demi-garderie (mensuel) 10.87 € 

Repas adulte ou exceptionnel (à la journée) 4.47 €   

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A compléter et à déposer en mairie avec l’autorisation de sorties (voir document joint) 
 

Mme – M. ………………………………………..……………………… 
 

adresse complète …………………………………………………............ 
 

…………………………………………………………………………… 
 

Téléphone personnel : ………………..………………………………….. 
 

Téléphone travail : ………………………………………………….…… 
 

Adresse mail : …………………………………………………………… 

 

N° Allocataire CAF : ………………………………………………….… 

(à remplir impérativement) 
 

demande(nt) l’inscription de m(……) enfant(s) 

(bien préciser la classe à la rentrée) 
 

…………………………….….. né(e) le ……….……..…classe………. 

…………………………….….. né(e) le ……….……..…classe………. 

…………………………….….. né(e) le ……….……..…classe………. 

…………………………….….. né(e) le ……….……..…classe………. 

 

 à la cantine :     OUI  –  NON (*) 

Si OUI : merci d’entourer le(s) jour(s) 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 
 

 à la garderie / à la demi-garderie (*) 

Si OUI : merci d’entourer le(s) jour(s) 

Matin : Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Soir : Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

 

 Allergie (alimentaire ou non) :     OUI  –  NON (*) 

Si OUI, nature de l’allergie : ……………………………………… 

* rayer les mentions inutiles 
 

déclare(nt) avoir pris connaissance du règlement du restaurant 

scolaire/du règlement de la garderie et s’engage(nt) à le(s) respecter. 

Le cas échéant, la municipalité se réserve le droit de refuser 

temporairement, voire définitivement l’enfant si les clauses n’étaient pas 

respectées. 

Marœuil, le ……. / …..../ 20…….. 

Signature(s) 

Précédée(s) de la mention « lu et approuvé » 

 

 

Partie réservée à la mairie 

(ne rien noter dans cette zone) 

Dossier disponible sur le site internet de la commune : www.maroeuil.fr 


